
                      

 

 

 

RELAIS ASSISTANTS MATERNELS 
    

 

 

Lettre  à  l ’attention des familles  
 

 

 

Votre ou vos enfants sont accueillis chez un assistant(e) maternel(le) agréé(e). 

 

Le Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple (SIVOM) de l’ Etang de l‘ Or finance le Relais 

Assistants Maternels en partenariat avec la CAF et le Conseil Général de l‘ Hérault. 

 

L’animatrice du Relais,  éducatrice de jeunes enfants, propose des rencontres d’animation éducatives 

régulières  sur les communes du SIVOM. 

Elles sont organisées en accord  avec les équipes municipales, pour les assistantes maternelles et les 

enfants accueillis à leur domicile. 

 

 

Ces moments ont pour but de partager entre adultes et enfants des temps conviviaux de découverte et 

d’expérimentation dans un lieu le plus « approprié » possible. 

Sont proposés mais jamais imposés à l’enfant des ateliers à thème : histoires, comptines, musique, 

peinture, expression motrice. 

Les bébés sont installés sur des matelas équipés de coussins nids, avec des jouets adaptés 

à leur âge. 

 

La participation des assistantes maternelles est libre et reste soumise au respect des rythmes de 

l’enfant. 

Le temps consacré à ces animations est au maximum de deux heures, une fois par mois en moyenne. 

Le calendrier est donné en début d’année scolaire. 

L’assistante maternelle  peut arriver et partir quand elle veut, en fonction des besoins de l’enfant. 

 

Votre adhésion est indispensable à sa participation avec votre enfant. 

 

Je me tiens à votre disposition pour tout échange avec vous sur ce sujet. 

 

Cordialement à vous. 

 

 

Annie Teyssier Responsable du Relais  

annie.teyssier@orange.fr ou 

 http://www.sivom-etang-or.fr/ 

 


